
INTERNATIONAL SOCIETY FOR THE ORAL LITERATURES OF AFRICA 
(ISOLA) 

 
Appel pour l’organisation des congrès ISOLA  de 2012 et 2014 

 
Le conseil exécutif de l'ISOLA (la Société internationale pour les littératures orales d'Afrique) lance un 
appel pour organiser les 9e et 10e congrès de la société, qui doivent se tenir en 2012 et 2014. Le 
Conseil recherche en particulier des offres émanent de pays dans lesquels le français est la langue 
principale ou en provenance d'institutions d’Amérique du Nord et du Sud. Les congrès précédents se 
sont tenus à Londres, Royaumes Unis (1991), Legon, Ghana (1995), Cape Town, Afrique du sud 
(1998), Chambéry, France (2002), Banjul, La Gambie (2004), St. Augustine, Trinidad et Tobago (2006), 
Lecce, Italie (2008), et Mombasa, Kenya (2010). 
 
1. Le dossier de l'offre 
Les institutions qui sont prêtes à accueillir les congrès de 2012 et 2014 doivent soumettre un dossier 
indiquant :  

a. des informations générales sur l'institution en question ;  
b. la capacité de l'institution à accueillir un congrès de 100 à 150 participants ;  
c. les dates préférées ;  
d. des informations générales sur la ville d'accueil et son climat (localisation du congrès, avec les 

possibilités de transport et d’hébergement) ; 
e. les sources de financement pour le congrès comprenant en particulier :  

a. les frais de voyages, transport et hébergement, pour deux invités  ;  
b. les frais occasionnés par le travail d'étudiants ou de secrétaires pendant les six [6] 

mois précédent le congrès ;  
c. les frais d'internet et de télécommunication ;  
d. une subvention pour les frais d'impression.. 

 
Veuillez noter svp : 

• que l’offre doit indiquer clairement l’année proposée (2012 ou 2014) ; 
• qu’en septembre 2010, le conseil exécutif négotiera un accord complet avec l'institution dont 

l’offre est acceptée pour 2012 ; 
• que tous les documents du dossier doivent être disponibles en anglais et en français. 

 
2.  La sélection de l'offre 

a. Lundi 31 mai 2010 : date limite de la soumission des offers ; 
b. Tous les documents dans les dossiers seront affichés sur la page web de la société 

(www.africaisola.org) ; 
c. Les membres d'ISOLA seront invités à exprimer leurs opinions sur les offres en 

concurrence par le moyen du list-serve d'ISOLA ; 
d. Les représentants des institutions feront leur présentation finale (limite de 10 minutes) 

pendant l’assemblée générale qui sera tenue pendant le 8e congrès à Mombasa ; 
e. Lundi 19 juillet 2010 : décisions finales sur les sites des congrès de 2012 et 2014. 

 
3. Soumission des dossiers: 
Les dossiers complets doivent être envoyés par courriel :  

a. au Président de la société, Hein Willemse (hein.willemse@up.ac.za) ;  
b. au vice-président et président du comité des congrès, Antoinette Tidjani Alou 

(tidianialoua@yahoo.fr) ;  
c. au secrétaire de la société, Stephen Belcher (spbelcher4@myfairpoint.net) 
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